


Mairie de COUTRAS (33)
                            - lundi 27 février 2023 de 09h00 à 12h00
                            - samedi 11 mars 2023 de 09h00 à 12h00
                         - lundi 27 mars 2023 de 14h00 à 17h00

A la fin de l'enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire enquêteur seront tenues à
la disposition du public dans les trois Mairies de Saint Aigulin, Coutras et Les Eglisottes et Chalaure, à
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de
l’État de la Gironde www.gironde.gouv.fr/  Publications/Publications-legales  .  
La Préfète de la Gironde et Le Préfet de la Charente-Maritime sont compétents pour statuer, par un 
arrêté, sur cette demande.

Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès de la DDTM de la
Gironde, service des procédures environnementales.


